
COMITÉ DE PROTECTION DES ANIMAUX ― UQAT 
 

FORMULAIRE DE MODIFICATION DE PROTOCOLE 
 

 
PROTOCOLE No : ___________ DATE : _____________ 
 
 
TITRE DU PROTOCOLE :  

 
CHERCHEUR RESPONSABLE :  
 
 
 
1. Amendements majeurs au protocole (par exemple une modification dans la façon de manipuler les 
animaux – voir Lignes directrices UQAT article 3.4.1 premier paragraphe) :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. Amendements mineurs au protocole (par exemple une modification dans la périodicité des 
observations – voir Lignes directrices UQAT article 3.4.1 deuxième paragraphe) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signature du responsable : _________________________________  Date : _________________ 

 

 
 

FORMULAIRE à adopter le 13 décembre 2023 
Grandement inspiré du formulaire de l’UQAC (mars 2015) 
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